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I. PREAMBULE 
 SITUATION DE LA COMMUNE 

Commune vendéenne de 8 621 habitants (Insee 2015) et de 62,2 km², Saint-Jean-de-Monts est intégrée au 
périmètre de la Communauté de communes Océan-Marais de Monts.  
Commune littorale située à 15km de Challans, elle voit sa population tripler à la belle saison.  
Les deux grandes agglomérations les plus proches sont La Roche sur Yon, située à 60km (50min), et Nantes à 
72km (1h). 

 
Plan de localisation de la commune 

 
 
 
Le SCOT Nord-Ouest Vendée a été approuvé le 18 décembre 2019. Par une décision du 20 février 2020, le 
Préfet a suspendu les effets exécutoires du SCOT. 
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 BIEN-FONDE DE LA PROCEDURE DE REVISION « ALLEGEE »  
 

La commune de Saint-Jean-de-Monts dispose d’un Plan Local d’urbanisme (PLU) approuvé le 27 décembre 
2011. Il a fait l’objet d’une modification n°1 approuvée le 09/03/2015, d’une modification simplifiée n°2 
approuvée le 14/09/2016, et d’une modification n°3 approuvée le 08/11/2018. Une modification n°4 a été 
prescrite le 01/07/2019. Cette dernière est menée concomittament à la présente révision « allégée ».   
 

La procédure de révision dite « allégée » du PLU relève de l’application de l’article L.153.34 du Code de 
l’urbanisme retranscrit ci-dessous :  

« Article L153-34 
Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune 
et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit 
porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière ; 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, 
de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation 
valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint ». 

 
La présente procédure de révision « allégée » du PLU est établie conformément aux textes en vigueur.  
 

 

 SOUMISSION A EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

SYSTEMATIQUE ET NOTE D’INCIDENCES NATURA 2000 

a. Le cadre juridique 

L’article L122-4 du code de l’environnement précise que font l’object d’une évaluation environnementale 
systématique : 
« 1° Les plans et programmes qui sont élaborés dans les domaines de l'agriculture, de la sylviculture, de la 
pêche, de l'énergie, de l'industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion de l'eau, des 
télécommunications, du tourisme ou de l'aménagement du territoire et qui définissent le cadre dans lequel les 
projets mentionnés à l'article L. 122-1 pourront être autorisés ;  
2° Les plans et programmes pour lesquels une évaluation des incidences Natura 2000 est requise en application 
de l'article L. 414-4 ». 
 
Au regard de cet article et du fait que la commune est couverte par des zones Natura 2000, la présente révision 
« allégée » doit faire l’objet d’une évaluation environnementale systématique et d’une évaluation des 
incidences Natura 2000. 

b. Une évaluation environnementale « proportionnée » 

L’évaluation environnementale est un processus constitué de : 

⎯ L’élaboration d’un rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement (étude d’impact pour les 
projets, rapport sur les incidences pour les plans et programmes) par le maître d’ouvrage du projet ou 
la personne publique responsable du plan ou programme. 

⎯  La réalisation des consultations prévues, notamment la consultation de l’autorité environnementale, 
qui rend un avis sur le projet, plan, programme et sur le rapport d’évaluation des incidences sur 
l’environnement, et la consultation du public. 
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⎯  L’examen par l’autorité autorisant le projet ou approuvant le plan ou programme des informations 
contenues dans le rapport d’évaluation et reçues dans le cadre des consultations. 
 

L’évaluation environnementale doit être proportionnée à la sensibilité environnementale de la zone 
susceptible d’être affectée, à l’importance et à la nature des travaux, ouvrages ou interventions et à leurs 
incidences prévisibles sur l’environnement et la santé humaine, notamment au regard des effets cumulés avec 
d’autres projets ou document de planification. 

c. Pourquoi coupler évaluation environnementale et évaluation des 

incidences Natura 2000 ? 

La présente révision « allégée » fait l’objet d’une évaluation environnnementale et d’une évaluation des 
incidences sur les zones Natura 2000. 
 

Les deux démarches (évaluation environnementale et évaluation des incidences Natura 2000) doivent être 
conduites conjointement. Il s’agit en fait d’approfondir l’évaluation environnementale, plus globale, au regard 
des enjeux ayant conduit à la désignation du site Natura 2000, et de répondre aux spécificités et principes de 
l’évaluation des incidences Natura 2000 : À la différence de l’évaluation environnementale, l’évaluation des 
incidences Natura 2000 ne porte pas sur les effets du projet sur l’environnement dans son ensemble. Elle est 
ciblée sur l’analyse de ses effets sur les espèces animales et végétales et habitats d’intérêt communautaire qui 
ont présidé à la désignation des sites Natura 2000. 
 
L’évaluation des incidences porte non seulement sur les sites désignés (ZPS et ZSC) mais aussi sur ceux en cours 
de désignation (SIC et SIC). Elle est proportionnée à l’importance du projet et aux enjeux de conservation des 
habitats et espèces en présence. 
 
Il est important de rappeler que les ZICO sont des Zones d’Importance Communautaire pour les Oiseaux. Elles 
ont été désignées dans le cadre de la directive "Oiseaux" 79/409/CEE du 6 avril 1979. Cette directive vise la 
conservation des oiseaux sauvages, en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une 
attention particulière, et la protection des milieux naturels indispensables à leur survie. Elles correspondent, 
comme leur nom l'indique, à des zones présentant un intérêt pour les oiseaux. 
  
Les ZICO n’ont pas de statuts juridiques particuliers. Mais les plus appropriées à la conservation des oiseaux les 
plus menacés, sont classées totalement ou partiellement en Zones de Protection Spéciales (ZPS). Ces Zones de 
Protection Spéciale, associées aux Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive "Habitats", 
constituent le réseau des Sites Natura 2000. 
 
Dans le cadre de la présente notice, le projet de modification du PLU prévoit, l’analyse des incidences du projet 
sur les zones Natura 2000 (au sens des ZICO, ZPS et ZSC). 
 

Il est important de noter qu’aucun travaux, ouvrage ou aménagement n’est envisagé dans le périmètre d’un 
site Natura 2000. 
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II. EVOLUTION PROPOSEE DU 
REGLEMENT GRAPHIQUE 

 SITUATION DU SECTEUR CONCERNE 
 
Le secteur 2AU concerné s’étend sur 26 400 m² environ. Il est situé  à l’extrême Sud de la commune.  
 

Localisation de la zone 2AU concernée par la présente révision « allégée » 

 
 

Le secteur 2AU concerné est délimité par une zone d’habitat (Uc3) à l’Ouest qui longe la RD38 (avenue 
d’Orouet), une zone naturelle (N) à l’Est, et une zone d’habitat (Uc3) au Sud et au Nord.  Il comporte dans le 
PLU une emprise « Espace boisé à préserver » en son centre. 

 
Extrait du zonage du PLU  
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Vue aérienne du secteur  

 
 

Le secteur 2AU englobe 7 parcelles de la section CX : 21, 22,80, 88, 89, 90, 91. 

 
Identification des parcelles cadastrales au sein du secteur 2AU 

 

N°21 N°22 

N°91 

N°90 
N°88 

N°89 

N°80 
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 ARGUMENTAIRE  
 
La présente procédure de révision « allégée » du PLU est établie conformément aux textes en vigueur.  
 
Elle vise à prendre en compte un jugement du Tribunal Administratif du 17 avril 2018 qui a considéré que : 

« les auteurs du plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Jean-de-Monts ont commis une erreur 
manifeste d’appréciation en classant en totalité la parcelle cadastrée section CX n° 21 et en partie la 
parcelle cadastrée section CX n° 22 en zone 2AU de ce plan ».  
 
 « ces parcelles, qui étaient auparavant classées en zone U, s’insèrent au sein d’un espace déjà urbanisé, 
caractérisé par la présence à proximité immédiate de plusieurs constructions de type pavillonnaire, que ce 
soit le long du chemin du champ de bataille au nord, que le long de l’avenue d’Orouet au sud ; qu’il est, 
par ailleurs, constant qu’elles sont desservies par les réseaux publics d’eau potable, d’assainissement et 
de distribution d’électricité et disposent, en outre, d’un accès à la voie publique ; ». 

 
Il ressort de cet extrait de jugement que les parcelles cadastrées CX n° 21 et 22 (voir photo ci-dessous), en 
raison de la configuration des lieux, appartiennent à un espace urbanisé et, au surplus, sont desservies par 
les réseaux. Le classement desdites parcelles en zone 2AU a été censuré comme étant entaché d’une erreur 
d’appréciation. Cette décision implique de revoir le classement de ces parcelles. 
 

Périmètres concernés par le jugement du Tribunal Administratif  

 
 

 
  

CX N°21 

CX N°22 
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Il s’agit donc d’exécuter le jugement du Tribunal administratif. Pour cela plusieurs étapes : 

 1ère étape : l’abrogation partielle du PLU 

Dans la mesure où le Tribunal administratif de Nantes a jugé illégal le classement des parcelles objet du litige, 
il convient de procéder à l’abrogation partielle du PLU de la commune en tant qu’il a classé en zone 2AU la 
parcelle cadastrée section CX n°21 dans sa totalité et en partie la parcelle cadastrée section CX n°22.   
 
Le conseil municipal de la commune de Saint-Jean-de-Monts, dans une délibération du 16 mai 2018 a donc 
prescrit l’abrogation partielle du PLU. Ensuite, il conviendra de soumettre celle-ci à enquête publique en 
application de l’article L. 153-19 du Code de l’urbanisme. Enfin, à l’issue de l’enquête publique, le conseil 
municipal approuvera l’abrogation partielle par une nouvelle délibération. 

 2ème étape : l’application du document d’urbanisme applicable une fois le PLU partiellement abrogé 

L’avis du Conseil d’Etat, Marangio, prévoit que : 
« 3°) Aux termes de l'article L. 121-8 du code de l'urbanisme, reprenant et modifiant les dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 125-5 ancien du même code : L'annulation ou la déclaration d'illégalité d'un 
schéma de cohérence territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'une carte communale, d'un schéma 
directeur ou d'un plan d'occupation des sols ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu a pour effet de 
remettre en vigueur le schéma de cohérence territoriale, le schéma directeur ou le plan local d'urbanisme, 
la carte communale ou le plan d'occupation des sols ou le document d'urbanisme en tenant lieu 
immédiatement antérieur. Il résulte de ces dispositions que lorsque, par application des règles exposées 
ci-dessus, l'autorité chargée de délivrer des autorisations d'utilisation ou d'occupation des sols ne peut 
appliquer le document d'urbanisme en vigueur ou certaines de ses dispositions, il lui appartient de se 
fonder, pour statuer sur les demandes dont elle est saisie, sur les dispositions pertinentes du document 
immédiatement antérieur. Dans le cas où celles-ci seraient elles-mêmes affectées d'une illégalité dont 
la nature fait obstacle à ce qu'il en soit fait application, elle est tenue de se fonder sur le document 
encore antérieur ou, à défaut, sur les règles générales fixées par les articles L. 111-1 et suivants et R. 
111-1 et suivants du code de l'urbanisme. (CE 9 mai 2005, Marangio, n° 277280) ; » 

 
Il ressort de cet avis du Conseil d’Etat que : 

- L’annulation ou la déclaration d’illégalité d’un document d’urbanisme a pour effet de remettre en 
vigueur le document immédiatement antérieur. 

- Dans le cas où les dispositions immédiatement antérieures sont elles-mêmes illégales, il convient de se 
fonder sur le document encore antérieur ou sur le RNU. 

En l’espèce, le document précédant le PLU de 2011 jugé illégal par le Tribunal Administratif est le plan 
d’occupation des sols (P.O.S.) approuvé le 16 décembre 1999 qui a ensuite fait l’objet de plusieurs 
modifications dont la dernière en date remonte au 6 juillet 2005. Une fois le PLU partiellement abrogé, le POS 
approuvé le 16 décembre 1999 va-t-il de nouveau être applicable? 
 
L’article L. 174-1 du Code de l’urbanisme énonce que : 

« Les plans d'occupation des sols qui n'ont pas été mis en forme de plan local d'urbanisme, en application 
du titre V du présent livre, au plus tard le 31 décembre 2015 sont caducs à compter de cette date, sous 
réserve des dispositions des articles L. 174-2 à L. 174-5. 
La caducité du plan d'occupation des sols ne remet pas en vigueur le document d'urbanisme antérieur. 
A compter du 1er janvier 2016, le règlement national d'urbanisme mentionné aux articles L. 111-1 et L. 
422-6 s'applique sur le territoire communal dont le plan d'occupation des sols est caduc ». 

 
En application de cet article le POS est caduc et donc inapplicable. Dans cas, le RNU trouve à s’appliquer en 
lieu et place du PLU abrogé. Cela implique que l’autorité administrative n’applique pas le PLU si une demande 
d’autorisation est sollicitée sur les parcelles litigieuses et qu’il applique le RNU. 
 
Un autre argument vise à faire application du RNU et non du POS : le POS approuvé en 1999 avait classé les 
parcelles litigieuses non pas en zone U mais en zone Nb. Le Tribunal administratif de Nantes a considéré, au 
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regard de la configuration des lieux, que les parcelles appartenait à un espace urbanisé et a souligné qu’elles 
étaient desservies par les réseaux. Ce zonage Nb n’est pas compatible avec l’appartenance des parcelles à un 
espace urbanisé. Pour ce motif, les dispositions du POS de 1999, c’est-à-dire du document antérieurement 
applicable, semblent également illégales.  

 3ème étape : l’évolution du document d’urbanisme via une procédure de révision dite « allégée » : Y 

a-t-il d’autres parcelles à intégrer en Uc3 ? 

Afin de prendre en compte ce jugement, la commune de Saint-Jean-de-Monts souhaite intégrer aux zones Uc3 
les parcelles cadastrées section CX n° 21 et 22 mais également celles qui présentent une configuration 
identique au sein de la zone 2AU concernée par le jugement (configuration des lieux, appartenance à un 
espace urbanisé, desserte par les réseaux) soit les parcelles 80, 88, 89, 90 et 91. Cela implique d’engager une 
procédure de révision dite « allégée » du PLU dans la mesure où les parcelles concernées sous soumises au 
RNU. 
 

Détails des parcelles CX 80, 88, 89, 90 et 91 au regard des critères énoncés par le Tribunal Administratif 

N° Localisation et surface Critères retenus dans le jugement du Tribunal 
Administratif du 17 avril 2018  pour définir 
« un espace urbanisé » 

80 4710 m² environ 

 
Localisation au sein des parcelles bâties :  

 

- Présence à proximité immédiate de plusieurs 
constructions de type pavillonnaire ? Oui de 
part et d’autre le long de l’avenue d’Orouet.  

- Desservie par les réseaux publics d’eau 
potable, d’assainissement et de distribution 
d’électricité ? Oui 

- Dispose d’un accès à la voie publique ? Oui 
via l’avenue d’Orouet). 

88 1870 m² environ 

 
 
 

- Présence à proximité immédiate de plusieurs 
constructions de type pavillonnaire ? Oui à 
l’Ouest et au Sud. 

- Desservie par les réseaux publics d’eau 
potable, d’assainissement et de distribution 
d’électricité ? Oui 

- Dispose d’un accès à la voie publique ? Oui 
via une voie d’accès connectée à l’avenue 
d’Orouet). 

CX N°80 

CX N°88 
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Localisation au sein des parcelles bâties :  

 
 

89 580 m² environ 

 
Localisation au sein des parcelles bâties :  

 

- Présence à proximité immédiate de plusieurs 
constructions de type pavillonnaire ? Oui à 
l’Ouest de la parcelle et au Sud.  

- Desservie par les réseaux publics d’eau 
potable, d’assainissement et de distribution 
d’électricité ? Oui 

- Dispose d’un accès à la voie publique ? Oui 
(La parcelle en question correspond à 
l’emprise d’une voie d’accès).  

90 6130 m² environ 

 
 
 
 
 
Localisation au sein des parcelles bâties :  

- Présence à proximité immédiate de plusieurs 
constructions de type pavillonnaire ? Oui à 
l’Ouest et au Sud.  

- Desservie par les réseaux publics d’eau 
potable, d’assainissement et de distribution 
d’électricité ? Oui 

- Dispose d’un accès à la voie publique ? Oui 
via une voie d’accès connectée à l’avenue 
d’Orouet). 

CX N°89 

CX N°90 
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91 2830 m² environ 

 
Localisation au sein des parcelles bâties :  

 

- Présence à proximité immédiate de plusieurs 
constructions de type pavillonnaire ? Oui au 
Sud à l’Ouest.  

- Desservie par les réseaux publics d’eau 
potable, d’assainissement et de distribution 
d’électricité ? Oui 

- Dispose d’un accès à la voie publique ? Oui 
via une voie d’accès connectée à l’avenue 
d’Orouet). 

CX N°91 
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III. ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT DU SECTEUR 
CONCERNE 

A. Description de l’occupation du sol 

Le secteur s’étend sur une surface de 26 346 m² (2,6 ha) située au Sud de la commune. Il est actuellement classé 
en 2AU dans le règlement graphique du PLU. Elle comporte dans le PLU une emprise « Espace boisé à préserver 

» en son centre. Elle est délimitée par une zone d’habitat à l’Ouest qui longe la RD38 (avenue d’Orouet), une 
zone naturelle (N) à l’Est et une zone d’habitat (Uc3) au Sud et au Nord.  

 

Plan IGN du secteur et localisation de la prise de photographies 

 
 
 
 
 

A 
B 

C D 
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Le secteur vu depuis le Chemin des Champs de Bataille (A,B) 

 
Le secteur vu depuis l’impasse Gorge d’Oie (C,D) 

 

 

 

 

B. L’appartenance à une unité paysagère ou urbaine 

Selon l’atlas cartographique de 2011, le secteur appartient à l’unité paysagère urbaine « Habitat et équipement ».   

C. La relation du secteur avec les zones Natura 2000 et les ZNIEFF 

les plus proche 

Selon l’atlas cartographique de 2011, le secteur Est de la zone possède une sensibilité écologique faible. 
Le secteur intègre une ZICO à l’extrême Sud. 
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D. La relation concernant les Servitudes d’Utilité Publique 

Aucune Servitude d’Utilité Publique ne concerne le secteur. 

E. La relation concernant les zones humides 

Selon l’inventaire des zones humides issu de l’atlas cartographie de 2011, le secteur n’est pas concerné par la 
présence de zones humides. 

F. L’identification au Registre Parcellaire Agricole de 2017 

Le secteur n’est pas identifié au registre parcellaire agricole de 2017. 

G. La situation vis-à-vis du dispositif d’assainissement 

Selon le Schéma d’assainissement de 2012, le secteur fait l’objet d’une proposition de raccordement. 

H. La situation concernant les risques identifiés sur la commune 

Le secteur n’est pas soumis au risque de submersion marine. Néanmoins, il jouxte au Sud une zone soumise à un 
aléa faible à moyen et comportant une zone humide d’importance nationale (ONZH). 
 

Les données ci-dessous émanent du Dossier Départemental des Risques Majeurs de 2012 (colonne 1) et du dossier de PLU en 
vigueur de Saint-Jean-de-Monts (colonne 2). 

 1 / Territoire communal 
concerné (tout ou partie) 

2 / Secteur susvisé 
concerné 

Risques naturels   

 Risque littoral (submersion marine)  
X (PPRL)  

 Risque Inondation 
  

 Risque Mouvement de terrain 
  

 Risque Sismique 
X (sismicité modérée) X (sismicité modérée) 

 Risque Feu de Forêt 
X X 

 Risque Météorologique 
X X 

Risques technologiques   

 Risque industriel 
  

 Risque Rupture de barrage 
  

 Risque Transports de matières dangereuses  
X (lié à la RD38) X (lié à la RD38) 

 Risque minier 
  

 Risque radiologique 
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Localisation du secteur concernée - Extrait règlement graphique du PPRL Pays de Monts 
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 DESCRIPTION DE L’EVOLUTION DE ZONAGE SOUHAITEE  
Ci-dessous se trouvent les extraits de zonage « avant » et « après » la présente révision « allégée » du PLU. 
 

Zonage AVANT la révision « allégée » du PLU 

 
 
Zonage APRÈS  la révision « allégée » du PLU 
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 DESCRIPTION DE L’EVOLUTION DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT  

a. Orientations d’aménagement existantes 

Le document « Orientations d’aménagement » du PLU prévoit en page 3 la production de 25 à 35 logements sur le 
secteur Monastir soit une densité de 10 à 14 logements/ha. 

 

b. Orientations d’aménagement souhaitées 

L’OAP existante est maintenue. 
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IV. EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE DE LA 
REVISION « ALLEGEE » 

 CHOIX RETENUS AU REGARD DES OBJECTIFS DE PROTECTION 

DE L’ENVIRONNEMENT ET MESURES ENVISAGEES POUR 

EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES CONSEQUENCES DE LA 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

THEMATIQUES 
DESCRIPTION DES INCIDENCES NOTABLES DE LA 
MODIFICATION DU PLU SUR L’ENVIRONNEMENT 

DESCRIPTION DES MESURES 
ERC ENVISAGÉES 

Sols et sous-
sols 

Enjeux (rappel de l’EIE) 
Depuis l’approbation du PLU en décembre 2011, la 
commune a consommé environ 26,5 ha pour 
l’habitat soit 3,3 ha/an. 
Ce secteur non bâti est proposé comme secteur U 
par cette présente révision allégée de PLU, 
permettant d’adapter le zonage à l’utilisation 
actuelle du site. 
Cette évolution permet au secteur d’accueillir de 
nouvelles construction à usage d’habitation. 

En tant que secteur non bâti, le 
site s’inscrit en densification de 
l’urbanisation et son 
aménagement mesuré et 
intégré participe ainsi à la 
maîtrise de la consommation 
d’espace en extension de 
l’urbanisation. 

Incidences positives  
Cette évolution du PLU permet de prendre en 
compte l’environnement du site et d’en adapter sa 
réglementation.  

Incidences négatives 
L’évolution du zonage en Uc3 permet la création 
de nouveaux logements en densification de 
l’urbanisation. Le document « Orientations 
d’aménagement » prévoit une production 25 à 35 
logements sur le secteur Monastir soit une densité 
de 10 à 14 logements/ha. 

Milieux 
naturels et 
biodiversité 

Enjeux (rappel de l’EIE) 
Les caractéristiques existantes du site participent 
de manière ponctuelle aux continuités 
écologiques.  
Le secteur intègre une Zico en limite extrème Sud. 
Le site présente un espace boisé à dominante 
résineux (pin maritime) et jouxte au Sud une zone 
humide d’importance nationale (ONZH).  
Les boisements et les haies rendent le site peu 
visible depuis l’espace public. 

La bande concernée par ZICO 
devra faire l’objet d’une note 
d’incidences en cas de 
constructions. 
Le règlement graphique prévoit 
la préservation des espace 
boisés existants, et ces derniers 
sont repris dans l’orientation 
d’aménagement. 
 

Incidences positives  
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Cadre de vie, 
paysages et 
patrimoine 
naturel et 
culturel 

Le projet d’aménagement va permettre de 
valoriser et d’ouvrir le site d’un point de vu 
paysager. 

Aussi, pour compenser les 
incidences sur la biodiversité et 
notamment sur les zones 
humides à proximité, le projet 
peut prévoir des matériaux 
perméables et maintenir des 
espaces perméables. 
 
Le site s’inscrit en densification 
urbaine. Son aménagement 
mesuré et intégré et la 
configuration du site évite le 
mitage du territoire. 

Incidences négatives 
La modification du zonage équivaut à proposer un 
nouveau quartier d’habitat en densificiation 
urbaine d’environ 25 à 35 logements.  
L’urbanisation de ce secteur impacte le milieu 
naturel par l’altération des éléments naturels. 

Ressource en 
eau 

Enjeux (rappel de l’EIE) 
Selon l’inventaire des zones humides issu de l’atlas 
cartographie de 2011, le secteur n’est pas 
concerné par la présence de zones humides mais à 
proximité de zone humide au Sud et d’étangs à 
l’Est. 
Le secteur est situé dans une zone 
d’assainissement individuel proposé au 
raccordement. 

L’artificialisation des sols et les 
incidences sur les zones 
humides à proximité pourront 
être réduites en proposant des 
matériaux perméables lors de 
l’aménagement de l’opération 
et en limitant l’emprise au sol 
des constructions. 
 
Le réseau d’assainissement des 
eaux usées de la commune de 
Saint-Jean-de-Monts est 
acheminé vers la station 
d’épuration des 60 bornes sur 
Saint-Hilaire-de-Riez. En 2017, 
la pointe de charge organique 
entrante était de 66% de la 
capacité nominale de la station 
(capacité de 98 300 Eq.Hab). Au 
regard de ces chiffres, la station 
est en capacité d’absorber les 
25 à 35 nouveaux logements 
programmés sur le site. 

Incidences positives  
Le futur raccordement de la zone sur laquelle se 
situe le secteur permettra de maîtriser 
l’assainissement. 

Incidences négatives 
La modification de ce zonage peut entraîner une 
imperméabilisation des sols et un impact sur les 
zones humides à proximité. 

Energie, effet 
de serre et 
pollution 
atmosphérique 

Enjeux (rappel de l’EIE) 
Le développement d’un nouveau secteur entraine 
une augmentation des besoins énergétiques et des 
émissions de polluants atmosphériques. 

L’orientation d’aménagement 
du site propose un maillage de 
voies de communication 
permettant une diversification 
des mobilités en réduisant et en 
rationnalisant le recours au 
transport motorisé individuel. 
L’aménagement des espaces 
publics et des cheminements 
pourra œuvrer en faveur de 
l’utilisation des modes doux. 
L’économie d’énergie et 
l’utilisation des énergies 
renouvelables sont favorisées. 

Incidences positives  
La réalisation d’un projet d’habitat en densification 
de l’urbanisation permet de réduire les 
déplacements  et de mutualiser les maillages 
viaires et cheminements doux existants. 

Incidences négatives 
Le zonage en Uc3 du secteur permet la réalisation 
d’un nouveau quartier d’habitat. Ainsi, la présente 
révision allégée du PLU participe à l’augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre et des besoins 
en énergie. 
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Risques 

Enjeux (rappel de l’EIE) 
Le secteur est concerné par le risque de sismicité, 
feu de forêt et météorologique. 
La RD38 permet de desservir le secteur au Sud et 
est un axe lié au risque de transports de matières 
dangereuses. 

 

Incidences négatives 
L’évolution du PLU zonant se secteur en Uc3 à 
proximité d’une voie liée au risque de transports 
de matière dangereuse augmente l’exposition de 
la population au risque. 

Absence d’incidences 
Les risques sismique et météorologique couvrent 
l’ensemble de la commune. Le risque feux de forêt 
concerne le massif des Forêt des pays de monts et 
par conséquent la majeure partie du secteur 
urbanisé de la commune.  
Le zonage du secteur en Uc3 n’engendre pas une 
augmentation de ces risques. 

Nuisances 

Enjeux (rappel de l’EIE) 
Le site est localisé en continuité d’une zone 
résidentielle et à proximité de la RD38 classé voie 
bruyante de catégorie 3. 

Les nouvelles constructions 
devront prendre en compte la 
proximité de la RD38 par des 
normes de constructions 
adaptées. 

Incidences positives  
La densification d’un secteur d’habitat 
n’engendrera pas de nouvelles nuisances. 

Incidences négatives 
La localisation du secteur à moins de 100m de la 
RD38 engendre une exposition au bruit. 

Déchets 

Enjeux (rappel de l’EIE) 
La production moyenne de déchets par personne 
et par an est inférieure à 400kg (population 
résidente). 

Les déchets devront être 
collectés, transportés, triés et 
valorisés en fonction de leurs 
caractéristiques conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Incidences positives  
La mise en œuvre de la collecte et du tri sont 
facilités par la rationalisation des distances à 
parcourir par les transports du fait de sa 
localisation. 

Incidences négatives 
La création de cette nouvelle zone d’habitat peut 
participer à une augmentation limitée des déchets. 
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 CONSEQUENCES EVENTUELLES DE LA REVISION ALLEGEE DU 

PLAN SUR LA PROTECTION DES ZONES REVETANT UNE 

IMPORTANCE PARTICULIERE POUR L’ENVIRONNEMENT 

A. Sur les zones revêtant une importance particulière pour 

l’environnement 

Les ZNIEFF 

Enjeux du PLU pour assurer le maintien du site et marge d’action 

Le territoire communal est concerné par 5 ZNIEFF : 
- ZNIEFF de type I "zone d'Orouët" : ces prairies humides présentent un grand intérêt 

botanique, avec un cortège important de plantes aquatiques. On note également la 
présence de batraciens intéressants. Le maintien des pâturages sur ces prairies 
constitue un facteur fondamental pour la préservation de l'écosystème. 

- ZNIEFF de type I « Ancien cours de la Baisse » : prés salés méditerranéens et 
thermoatlantiques, roselières et autres milieux humides (eaux dormantes eutrophes ; 
formations amphibies des rives exondées, des lacs, étangs et mares ; végétation 
aquatique flottante ou submergée ; prairies humides eutrophes ; forêts et fourrés 
alluviaux ou très humides). Milieux abritant 3 espèces végétales protégées, 8 rares ou 
menacées, de nombreuses espèces d’oiseaux, dont 15 protégées. Ce secteur souffre 
de l’enfrichement, de la mise en culture ou du drainage des milieux prairiaux et des 
modifications du fonctionnement hydraulique du marais. 

- ZNIEFF de type I « Prairies humides de la Croix Bussard et du Pré Sauveur » : prairies 
humides eutrophes, accompagnées notamment de prés salés, abritant 10 espèces 
aviennes ainsi qu’une espèce végétale protégées. Ce secteur souffre de l’enfrichement 
ou de la mise en culture des milieux prairiaux et des modifications du fonctionnement 
hydraulique du marais. 

- ZNIEFF de type II "Forêt de Monts" : située sur les communes de Saint-Jean-de-Monts, 
Saint-Hilaire-de-Riez, Notre-Dame-de-Monts et La Barre-de-Monts, cette forêt est 
constituée de boisements de pins et de chênes verts. Son intérêt réside 
essentiellement dans la richesse et la spécificité de la végétation dunaire, qui 
comprend des espèces protégées et une série d'espèces rares. Les dunes mobiles et 
fixées comme la dune boisée abritent également de nombreux oiseaux nicheurs, ainsi 
que des reptiles et des batraciens. On note par ailleurs la présence de plusieurs espèces 
de champignons rares ou eu communes. D'importantes dégradations ont amputé le 
massif au cours des vingt dernières années, dues notamment à l'urbanisation et à la 
sur fréquentation. 

Incidences prévisibles positives de la 
modification du plan 

Incidences prévisibles négatives de la 
modification du plan 

La reconnaissance de ces espaces et de leurs 
intérêts écologiques et environnementales a 
encouragé la prise en compte de leurs 
caractéristiques lors de la révision du PLU. 

Le projet de révision allégée envisagé aurait pu 
contribuer à fragiliser les atouts 
environnementaux des sites. L’augmentation 
de la fréquentation de ces espaces ou de leurs 
abords, pour ce qu’elle génère de risques ou de 
nuisances supplémentaires telle que des rejets 
d’eaux usées ou pluviales, de 
l’imperméabilisation ou de l’artificialisation 
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des sols, de la destruction des éléments 
naturels fonctionnels et paysagers, de la 
consommation des ressources naturelles, etc. 
aurait pu avoir un impact sur l’environnement 
des sites. 

Mesures prises par le plan pour éviter, réduire, compenser les incidences négatives 

Les nouvelles dispositions du PLU engendrées par la présente révision allégée ne fragilisent pas 
les atouts environnementaux des sites. Le nouveau secteur Uc3 ne vient pas perturber la 
sensibilité et la fonctionnalité écologique des ZNIEFF. Cette révision ne dégrade pas la pérennité 
de ces secteurs revêtant une importance particulière pour l’environnement. 

 

B. Sur les zones Natura 2000 

Enjeux du PLU pour assurer le maintien du site et marge d’action 

Le territoire communal est concerné par 2 secteurs Natura 2000 : 
- Natura 2000 ZPS (FR5212009) MARAIS BRETON, BAIE DE BOURGNEUF, ILE DE 

NOIRMOUTIER ET FORET DE MONTS  
Site naturel majeur intégré au vaste ensemble de zones humides d'importance 
internationale de la façade atlantique (basse Loire estuarienne, Marais Poitevin, axe 
ligérien). Ces milieux sont les lieux de reproduction, nourrissage et hivernage de 
nombreuses espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire. 
Le site est la seule zone de France à accueillir chaque année 7 espèces de limicoles en 
reproduction, 40 000 anatidés et limicoles en passage ou hivernage. Le site est 
particulièrement important pour l'échasse blanche, l'avocette élégante, la mouette 
mélanocéphale, le hibou des marais, la sterne Pierregarin, la sterne Caugek, le vanneau 
huppé, la barge à queue noire, le canard souchet. 

- Natura 2000 ZSC (FR5200653) MARAIS BRETON, BAIE DE BOURGNEUF, ILE DE 
NOIRMOUTIER ET FORET DE MONTS 
L'ensemble de la zone présente un état de conservation très intéressant. L'intérêt 
mycologique est également à signaler. Présence de l'habitat OSPAR 'Bancs de Zostera' 
et ponctuellement de l'habitat OSPAR 'Récifs de Sabellaria spinosa'. 
Le site compte plusieurs espèces protégées : Triton crêté (1166), Grand Capricorne 
(1088), Loutre d’Europe (1355), Cynoglosse des dunes (1676), Bouvière (1134). 

 
Le secteur concerné par la présente révision allégée du PLU n’est pas concerné par l’un des sites 
Natura 2000. 

Localisation par rapport au site Natura 2000 
ZPS Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et forêt de Monts (FR5212009) 

 

Localisation par rapport au site Natura 2000 
ZSC Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et forêt de Monts (FR5200653) 
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Incidences prévisibles positives de la 
modification du plan 

Incidences prévisibles négatives de la 
modification du plan 

Au-delà du caractère réglementaire du 
classement en Natura 2000, la reconnaissance 
des sites et de leurs atouts environnementaux 
a encouragé la prise en compte de leurs 
caractéristiques lors de la révision allégée du 
projet. 

Cette modification du zonage permet le 
passage d’un secteur initiallement en 2AU en 
un secteur Uc3. Une future opération d’habitat 
telle que celle-ci peut fragiliser des éléments 
jouant un rôle dans les continuités écologiques 
(haies, bosquets) et impacter indirectement le 
fonctionnement écologique des milieux 
naturels périphériques. 

Mesures prises par le plan pour éviter, réduire, compenser les incidences négatives 

Le passage du secteur en Uc3 ne vient pas perturber la sensibilité et la fonctionnalité écologique 
des sites Natura 2000 « Marais breton, baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et foret de 
Monts ». 
Afin de réduire les effets induits du projet, il est prévu la préservation des espaces boisés 
existants. Ces mesures permettent de préserver les sites Natura 2000, éléments d’intérêt fort 
pour la commune au regard de leur qualité biologique et environnementale. 
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 DEFINITION DES INDICATEURS POUR L’ANALYSE DES 

RESULTATS 
Les indicateurs de suivis sont inchangés. 

A. Le milieu naturel 
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B. Les paysages 
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C. La ressource hydrique 
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D. La qualité de l’air 

 

05/06/2021



Saint -Jean de Monts – Révision du PLU au titre du L.153-34 du CU   31 
 

E. La gestion des déchets 
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F. La pollution du sol, les risques et les nuisances 
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 RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

A. Manière dont l’évaluation environnementale a été effectuée  

La présente évaluation environnementale a consisté en premier lieu à élaborer un état initial de l’environnement.  
 
Conçu tel qu’un profil environnemental, il fait ressortir les principaux constats relatifs à chacune des thématiques 
environnementales et paysagères et les contraintes et opportunités. Cette étude a été menée sur la base de 
recherches bibliographiques (notamment issues du document d’urbanisme en vigueur) et d’échanges avec les 
services de la collectivité. 
 
L’analyse de l’ensemble des documents, plans et programmes de normes supérieures a également permis de nourrir 
les enjeux environnementaux du site. Cette approche a été complétée d’études de terrain.  
 
L’analyse des incidences notables probables de la mise en œuvre du projet sur l'environnement a été réalisée selon 
la même déclinaison, par thématiques environnementales, en se basant également sur la compatibilité du projet 
avec les orientations du document d’urbanisme en vigueur, qui définissent, à leur échelle, les intentions en termes 
de prise en compte de l’environnement pour le projet. 
 
Au regard des incidences notables probables de la mise en œuvre du projet sur l'environnement et des 
caractéristiques du site revêtant une importance particulière pour l’environnement, des mesures destinées à éviter, 
réduire et compenser ces incidences ont été étudiées et déclinées afin de répondre de manière la plus vertueuse 
possible aux enjeux environnementaux identifiés. 
 
Enfin, le choix des indicateurs s’est basé sur les données et chiffres clés figurant dans l’état initial de l’environnement 
et sur les outils mis en place par le PLU en vigueur dans le rapport de présentation du PLU approuvé le 27 décembre 
2011. Ce tableau de bord permet d’évaluer les bénéficies ou les risques du projet au fur et à mesure de sa réalisation, 
et de proposer, le cas échéant, des mesures correctives. 
 

B. Synthèse 

L’objectif de la présente révision allégée du PLU de Saint-Jean-de-Monts est la modification d’un secteur classé en 
2AU en Uc3, permettant d’adapter le zonage à l’utilisation actuelle du site. 
 
L’évaluation environnementale doit contribuer à mener à bien le projet en tenant compte des exigences 
réglementaires en matière d’environnement et consiste en : 
- Une analyse de l’état initial et un diagnostic environnemental, 
- Une évaluation des effets du projet au regard des enjeux environnementaux et des mesures destinées à 
éviter, réduire ou compenser ces effets. 
 
La révision du PLU ne porte pas sur un secteur couvert par un site Natura 2000 et/ou une ZNIEFF.  
Les incidences notables probables de la mise en oeuvre du PLU sur l'environnement au regard des caractéristiques 
des lieux revêtant une importance particulière pour l’environnement font l’objet de dispositions spécifiques 
destinées à éviter, réduire et compenser la très grande majorité des incidences potentielles qu’ils sont susceptibles 
d’induire sur le territoire communal. 
 
Le territoire communal est couvert par un Plan de Prévention des Risques Littoraux du Pays de Monts. La révision 
allégée du PLU de Saint-Jean-de-Monts par cette présente procédure n’aggrave pas la vulnérabilité des personnes 
et des biens face aux risques. 
 
En conclusion, la présente révision allégée du PLU de Saint-Jean-de-Monts permet l’ajustement du règlement 
graphique. Elle ne présente pas d’incidences sur l’environnement que les orientations mêmes du projet ne 
pourraient anticiper et prendre en compte.  
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V. ANNEXES 
 JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES DU 

17 AVRIL 2018 N°1608816 
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